
 

 
 
 

A l’occasion de la 21ème Journée des Ergothérapeutes à l’APHP du Jeudi 23 avril 2020. 

Un appel poster est ouvert et comporte deux catégories :  
Professionnels d’Ile de France* et Etudiants des Instituts de Formation en Ergothérapie franciliens 
(* tous modes d’exercices APHP ou hors APHP) 

 

Le poster doit présenter une pratique innovante en ergothérapie qui peut concerner les domaines suivants : 
 L’Identité professionnelle de l’ergothérapeute 

 La prise en soin de patients atteints par une pathologie spécifique (préventif, curatifs, palliatifs…) 

 Une méthodologie de bilans spécifiques 

 Une méthodologie ayant trait au diagnostic ergothérapique 

 Propositions techniques et stratégie thérapeutique 

 Outils d’évaluation d’impact thérapeutique 

 Parcours patient et environnement patient (domicile, professionnel, loisirs…) 

 La formation initiale, la formation continue, la recherche … 

 

Modalités et calendrier : 

 Les posters devront être envoyés au format numérique PDF, avant le vendredi 20 mars 2020  
au mail suivant : william.sraiki@aphp.fr 
 

 Lors de l’envoi du poster, le mail devra mentionner : 

o Le nom de la structure ou de l’Institut 

o Les noms des participants 

o Coordonnées de contact (prénom, nom, tél, mail) 

 
 Seront retenus 12 posters Professionnels et 12 posters étudiants (3 par IFE) qui seront intégrés au fascicule des 

communications. (Les auteurs qui le souhaitent pourront également les fournir le jour J au format A0 pour être exposés 

pendant le congrès.) Les candidats retenus devront être présents car les 2 lauréats pourront présenter 
brièvement leur poster et répondre à des échanges avec la salle (15 minutes chacun) 

 Ils devront contenir : 

 Les logos de l’APHP et de l’ANFE – gabarits en pièces jointes 

 Le titre « 21ème journée des Ergothérapeutes à l’APHP : pratiques innovantes en ergothérapie » 

 Le contexte : la problématique initiale, les enjeux, la finalité, les améliorations visées… 

 Les acteurs (valoriser l’équipe, les participants) 

 

 Ils peuvent également contenir : 

 La méthode (description de la méthode, étapes, plan d’actions, délais, références scientifiques 

éventuelles…) 

 Les résultats (données factuelles, schémas, photos, graphiques, écarts par rapport aux objectifs, comparaison 

avant /après…) 

 Conclusion (impact cliniques, impact sur la satisfaction des patients ou de professionnels, sur le 

fonctionnement, sur les coûts…) 

 

 Le vote du public aura lieu la matinée du congrès dans des 2 urnes spécifiques à chaque catégorie.  

 Le comité d’organisation et l’ANFE participeront également au vote.  

 

Les résultats seront annoncés le jour même à 13h30 : 
 

Les 2 lauréats, Professionnel et Etudiant, obtiendront 

1 an d’abonnement à la revue numérique ergOThérapies. 
 

 

21ème journée des Ergothérapeutes à l’APHP Jeudi 23 avril 2020 CAMPUS PICPUS ROTHSCHILD 

 

Règlement de l’appel à Poster  

« Pratiques innovantes en ergothérapie ». 
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